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Délais de paiement : Les intérêts de retard relevés à 6,25% en 2021 

Les meneurs de cette bataille veulent forcer le passage vers l’atteinte des objectifs tracés qui 

tardent à être réalisés 

Nouvelle étape dans la lutte contre les retards de 

paiement. L’arrêté sur les intérêts de retard sera 

publié dans les prochains jours. Il les fixe 

actuellement à 5,25% et, à partir du 1er janvier 

2021, ce taux sera relevé à 6,25%, tout en gardant 

le taux directeur appliqué aujourd’hui. Mais 

encore faut-il prendre en compte les rapports de 

force commerciaux qui décourageraient les PME à 

appliquer ces pénalités. 

Tous les moyens sont bons pour en découdre avec la lancinante problématique des retards de 

paiement. Après la sensibilisation, les mesures coercitives. L’arrêté relatif aux intérêts de 

retard sera, en effet, publié dans les prochains jours. Cet arrêté fixe actuellement les intérêts 

de retard à 5,25% et à partir du 1er janvier 2021, le taux sera relevé à 6,25%, tout en gardant 

le taux directeur appliqué aujourd’hui. C’est ce qui a été annoncé par Mohamed 

Benchaâboun, ministre de l’Économie et des finances, lors de la deuxième réunion de 

l’Observatoire des délais de paiement (ODP), tenue lundi dernier à Rabat. Cette nouvelle 

mesure intervient après le rappel à l’ordre des dirigeants des établissements et entreprises 

publics (EEP) sur les délais de paiement, via une deuxième circulaire qui leur a été adressée 

par le ministre, il y a quelques jours et rendue publique lundi. L’objectif est de pousser les 

EEP à mettre en œuvre des dispositions de la circulaire du 18 septembre 2018, via de 

nouvelles actions, dont la publication sur le portail de l’ODP des données relatives aux délais 

de paiement à partir d’octobre prochain (voir www.lematin.ma). 

Grâce à ces nouvelles mesures, les meneurs de cette bataille veulent ainsi forcer le passage 

vers l’atteinte des objectifs tracés qui tardent à être réalisés. La mobilisation des différentes 

parties concernées au niveau de l’Administration publique et du secteur privé s’est, en effet, 

certes, traduite par des résultats «globalement encourageants», concède le ministre, mais 

ceux-ci demeurent en deçà des objectifs, nuance-t-il. Ainsi, rappelle Benchaâboun, entre 2017 

et 2018, une baisse de 14 jours pour les administrations et les EEP et de 19 jours pour les 

collectivités locales a été enregistrée. Les actions menées sont de diverses natures. Il en est 

ainsi, rappelle le ministre, du lancement, depuis mai 2019, du dépôt électronique des factures 

à la TGR et qui sera généralisée progressivement. Il s’agit aussi de la «restructuration en 

profondeur» des modèles de certains EEP qui a été menée par le ministère de l’Économie et 
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des finances (MEF) et de la mise en place les plateformes électroniques pour «fluidifier les 

échanges entre les donneurs d’ordre et les prestataires des services». 

Autre moyen utilisé dans cette lutte, des tournées régionales organisées par le MEF avec le 

ministère de l’Intérieur, la direction générale des Collectivités locales et la Confédération 

générale des entreprises du Maroc (CGEM). Objectif, permettre de remonter les doléances des 

opérateurs locaux (PME, EEP locaux, collectivités locales, services déconcentrés de l’État).  

Se proposant d’apporter de l’eau au moulin du dispositif, la CGEM procédera à une enquête 

trimestrielle sur les délais de paiement qui sera communiquée publiquement et partagée avec 

les différents intervenants, a révélé Salaheddine Mezouar, président de la CGEM, lors de la 

réunion de l’ODP. Par ailleurs, le patron des patrons a insisté sur la nécessité d’un code 

éthique aussi bien des entreprises publiques, des collectivités locales et territoriales que des 

entreprises privées. Il a aussi appelé à l’activation de 3 mécanismes : la sensibilisation, le 

dispositif légal (veille et contrôle) et la dimension coercitive de l’État.  
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Voici les nouvelles mesures de BENCHAÂBOUN pour réduire les délais de paiement 

 

Dans une correspondance adressée aux dirigeants des 

établissements et entreprises publiques (EEP), le 

ministre de l'Economie et des finances, Mohamed 

Benchaâboun, fait le point sur l’application de la 

circulaire du 18 septembre 2018 et fixe de nouvelles 

mesures pour accélérer les délais de paiement. 

La nouvelle circulaire du ministre de l’Economie et des finances s’inscrit dans l’application 

des orientations du souverain dans son discours prononcé à l’occasion du 65e anniversaire de 

la Révolution du Roi et du peuple, incitant le secteur public à faire preuve d’exemplarité dans 

sa relation avec les les différents fournisseurs et partenaires. 

  

Malgré la constatation d’une amélioration relative des délais de paiement au niveau des 

Etablissements et entreprises publics (EEP), il a été noté que certaines de ces entités n’ont pas 

pris de mesures concrètes pour améliorer les procédures et les délais de traitement des 

dossiers relatifs au règlement des fournisseurs, déplore la nouvelle circulaire du ministère de 

l'Economie et des finances, en dressant un bilan d’étape de la circulaire du 18 septembre 2018 

relative au respect des délais de paiement des EEP. 

  

Pour remédier à cette situation, le ministère de l’Economie et des finances vient de décréter 

une nouvelle série de mesures complémentaires. 

  

 

 

Transmission des données mensuelles relatives aux délais de paiement 

  

Pour plus de transparence, les EEP sont invités à transmettre leurs données mensuelles 

relatives aux délais de paiement et aux dettes fournisseurs via le système d’information 

«Massar» de la direction des entreprises publiques et de la privatisation à compter du 1er 

juillet 2019, tout en veillant au téléchargement sur ledit système des données mensuelles 

relatives à la période comprise entre décembre 2018 et juin 2019. 

 

La période transitoire, entre juillet et octobre 2019, constituera une phase expérimentale 

devant permettre aux EEP de prendre les mesures nécessaires pour la préparation des données 

requises ainsi que la mise en place du système d’information permettant le téléchargement des 

données susmentionnées sur le système «Massar». 
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Publication des données relatives aux délais de paiement 

Sur la base des données transmises sous la responsabilité des dirigeants des EEP, les données 

relatives aux délais de paiement seront publiées à partir du mois d’octobre 2019, sur le site de 

l’Observatoire des délais de paiement, qui dépend du site officiel du ministère. 

Ces données figureront également dans le rapport annuel édité par l’Observatoire des délais 

de paiement. 

  

Mesures concernant les membres des organes délibérants, les contrôleurs d’Etat et les 

dirigeants des EEP 

 

Concernant les membres des organes délibérants des EEP, ils sont invités à programmer et à 

examiner la problématique des délais de paiement et à assurer son suivi régulier, tant au 

niveau des conseils d’administration que des comités d’audit émanant de ces derniers. 

 

S’agissant des contrôleurs d’Etat, ils sont tenus d’inclure dans leurs rapports annuels une 

évaluation dédiée au traitement des délais de paiement des EEP soumis à leur contrôle. 
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 يوما 41و 41بنشعبون: آجال الأداء تراجعت ما بين 

فٜ خط٘ح لإّقبر اىؼذٝذ ٍِ اىَقبٗلاد اىزٜ ٝخٌٞ ػيٖٞب شجخ 

ٍغزذقبد اىَقبٗلاد فٜ آجبه الإفلاط ثغجت رأخش أداء 

ٍؼق٘ىخ، ارخز ٍشطذ آجبه الأداء فٜ اجزَبػٔ اىضبّٜ 

قشاسِٝ ٍَِٖٞ. اىقشاس الأٗه ٌٖٝ سفغ ف٘ائذ اىزأخٞش إىٚ 

، فَٞب ٌٕ اىقشاس اىضبّٜ إىضاً 2.2.فٜ اىَبئخ ثذي٘ه  6..5

 .اىَؤعغبد اىؼٍَ٘ٞخ ثْشش آجبه الأداء

ٚ جَٞغ أمز٘ثش عٞظجخ ٍِ اىلاصً ػي 21اثزذاء ٍِ 

اىَؤعغبد ٗاىَقبٗلاد اىؼٍَ٘ٞخ ّشش آجبه الأداء ٗجؼيٖب فٜ ٍزْبٗه مو ٍِ ٝشٝذ. مبُ رىل أدذ إٌٔ اىقشاساد اىزٜ أعفش 

ػْٖب الاجزَبع اىضبّٜ ىَشطذ آجبه الأداء اىزٛ اىزئٌ ثبىشثبط رذذ سئبعخ مو ٍِ ٗصٝش الاقزظبد ٗاىَبىٞخ محمد ثْشؼجُ٘ 

 .ىَغشة طلاح اىذِٝ ٍضٗاسٗسئٞظ الارذبد اىؼبً ىَقبٗلاد ا

، ارخز «اىجبطشّٗب»ىٞظ رىل فقظ، فبىَشطذ اىَشزشك اىزٛ ٝذظٚ ثئششاف ٍشزشك ىنو ٍِ ٗصاسح الاقزظبد ٗاىَبىٞخ ٗ

قشاسا صبّٞب ىضجش اىَؤعغبد ٗاىَقبٗلاد اىؼٍَ٘ٞخ اىزٜ لا رذزشً آجبه الأداء اىَزفق ػيٖٞب ٍغ اىَقبٗلاد اىزٜ رْفز ىٖب 

فٜ اىَبئخ  6..6، ٍقبثو ّغجخ 2.2.فٜ اىَبئخ اثزذاء ٍِ فبرخ ْٝبٝش  6..5خلاه سفغ ف٘ائذ اىزأخٞش إىٚ اىَشبسٝغ، ٗرىل ٍِ 

ٍٝ٘ب مذذ أقظٚ إرا مبُ رىل ٍْظ٘طب ػيٞٔ فٜ اىؼقذ اىخبص  52اىَذذدح دبىٞب، ػيَب ثأُ اىقبُّ٘ ٝذذد آجبه الأداء فٜ 

 .فٜ اىؼقذ ٍٝ٘ب مذذ أقظٚ فٜ دبه ػذً اىزْظٞض ػيٚ رىل 12ثبىظفقخ، ٗ

غشذ  2.ىنِ قجو رىل، فئُ الإجشاءاد اىزٜ ارخزرٖب اىذنٍ٘خ رَبشٞب ٍغ اىز٘جٖٞبد اىَينٞخ فٜ اىخطبة اىَينٜ ثزبسٝخ 

اىَبضٜ أػطذ ّزبئج ٍشضٞخ، دغت ٗصٝش الاقزظبد ٗاىَبىٞخ محمد ثْشؼجُ٘. ٕزا الأخٞش ٗخلاه اىْذٗح اىظذفٞخ اىزٜ ػقذٕب 

 21ثَقذاس  222.ٗ 222.زَبع اىَشطذ، دٞش مشف ثأُ آجبه الأداء قذ رشاجؼذ ثِٞ ثَؼٞخ طلاح اىذِٝ ٍضٗاس ػقت اج

 .ٍٝ٘ب ثبىْغجخ ىيجَبػبد اىَذيٞخ 21ٍٝ٘ب ثبىْغجخ ىلإداساد ٗاىَؤعغبد ٗاىَقبٗلاد اىؼٍَ٘ٞخ، ٗثَقذاس 

غبد ٗاىَقبٗلاد مَب أمذ ثْشؼجُ٘ أُ اى٘صاسح ٍبضٞخ ثشنو رذسٝجٜ فٜ ٍغبس الإػلاُ ػِ آجبه الأداء اىخبطخ ثبىَؤع

اىؼٍَ٘ٞخ، ٗرنشٝظ اىشفبفٞخ ىيذذ ٍِ رأخش آجبه الأداء، لاعَٞب ثأُ ٕزا الأخٞش َٝضو ٍزبػت دقٞقٞخ ثبىْغجخ ىيَقبٗلاد، 

 .ٗأغيجٖب ٍقبٗلاد طغشٙ ٍٗز٘عطخ، رؼبّٜ أطلا ٍِ ٍشبمو ػذٝذح رؤصش ػيٚ رْبفغٞزٖب

رؼََٖٞب فٜ شزْجش اىَبضٜ ػيٚ جَٞغ اىَؤعغبد ٗاىَقبٗلاد اىؼٍَ٘ٞخ رٌ  ٗفٜ ٕزا الإطبس أشبس اى٘صٝش إىٚ اىشعبىخ اىزٜ 

 .ثٖذف اىزذغٞظ ثٖزٓ اىَغأىخ، ٗمزىل ٍِ أجو إقبٍخ ّظبً رزجغ ٗرقٌٞٞ ىيزقذً اىَذشص فٜ ٕزا الإطبس
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اىخضْٝخ الأمضش ٍِ رىل، دغت ثْشؼجُ٘، أجبصد  مَب رٌ رؼٌَٞ ّفظ اىشعبىخ ػيٚ اىغيطبد اىَذيٞخ ٍِ قجو ٗصٝش اىذاخيٞخ.

اىؼبٍخ ىيََينخ إٝذاع اىف٘ارٞش إىنزشّٗٞب، الأٍش اىزٛ ٝؼزجش رقذٍب ٍَٖب فٜ رذثٞش اىظفقبد اىؼٍَ٘ٞخ، ٍشٞشا إىٚ إػبدح اىٖٞنيخ 

اىجزسٝخ ىجؼض اىَؤعغبد اىؼٍَ٘ٞخ ثٖذف إربدخ اى٘عبئو اىزٜ رَنْٖب ٍِ اى٘فبء ثبىزضاٍبرٖب دُٗ اىزأصٞش ثشنو مجٞش ػيٚ 

زىل إقبٍخ ٍْظبد إىنزشّٗٞخ ٍِ أجو رٞغٞش اىزجبدلاد ثِٞ اىَؤعغبد اىؼٍَ٘ٞخ ٗاىَضٗدِٝ ٍٗقذٍٜ اىَبىٞخ اىؼبٍخ، ٗم

 .اىخذٍبد

ٗرجقٚ ٍقبٗلاد الأشغبه اىؼٍَ٘ٞخ اىزٜ رْفز ٍشبسٝغ ىفبئذح الإداساد ٗاىجَبػبد اىَذيٞخ ٍِ أمضش اىَقبٗلاد اىَزضشسح ٍِ 

ىَقبٗلاد اىَغشة طلاح اىذِٝ ٍضٗاس، ٍغزذضشا اىشعبئو اىق٘ٝخ اىزٜ ػذً ادزشاً آجبه الأداء، دغت سئٞظ الارذبد اىؼبً 

رضَْٖب اىخطبة اىَينٜ، ٗاىزٜ دضذ ػيٚ جؼو اىذنٍ٘خ ٍضبلا ٝذززٙ ثٔ ٗاىقٞبً ثئجشاءاد دبصٍخ ٍِ شأّٖب رقيٞض آجبه 

ٗلا عَٞب ٍقبٗلاد  الأداء اىزٜ رؼذ إشنبىٞخ ٍَٖخ رنجو الاقزظبد اى٘طْٜ ٗرزغجت فٜ إفلاط ػذد مجٞش ٍِ اىَقبٗلاد،

 .الأشغبه اىؼٍَ٘ٞخ

ٗفَٞب أمذ ػيٚ ضشٗسح ٍذّٗخ ق٘اػذ أخلاقٞخ رشَو اىَقبٗلاد اىؼٍَ٘ٞخ ٗاىجَبػبد اىَذيٞخ ٗاىزشاثٞخ، ٗمزىل اىَقبٗلاد 

 .اىخبطخ دػب ٍضٗاس إىٚ صلاس آىٞبد ٕٜٗ: اىزذغٞظ، ٗاٟىٞخ اىقبّّ٘ٞخ )اىَشاقجخ( ٗاىجؼذ الإىضاٍٜ ىقشاساد اىذٗىخ

 

 

 

 

 

 


